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La mère me demande encore une pension
alimentaire

Par saint clair antoine, le 17/09/2018 à 03:57

bonjour,mon fils à 22ans ,dois- je toujours verser la pension alimentaire tout en sachant qu il
ne va plus a l' école et reste chez sa mère sans travailler .merci

Par youris, le 17/09/2018 à 17:15

Bonjour,
Vous devez regarder quel est le terme du versement de la pension alimentaire indiqué dans
la décision du JAF.
salutations

Par Visiteur, le 17/09/2018 à 18:01

Bonjour
Vous êtes tenu (sauf notification contraire dans l'acte) de l'aider tant qu'il n'a pas un revenu
régulier et suffisant.
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